
Tableau des amendes 

En cas de non-paiement d'une amende, le prévenu est envoyé en prison. 

Contravention : AMENDES 

 

-Véhicule mal garé : 250€ 

-Véhicule dangereux abandonné sur la chaussée : 2500€ 

-Conduite en sens inverse : 100€ 

-Non-respect des panneaux : 100€ 

-Absence d'éclairage la nuit : 250€ 

-Absence de permis de conduire : 1 000€ 

-Refus d'obtempérer à pied : 10 000€ 

-Excès de vitesse : Excès de vitesse multiplié par 100 

-Vol de véhicule : 10 000€ 

-Vol de véhicule gendarmerie : 20 000€ 

-Effraction : 20 000€ 

-Vol et recel : Le double de la valeur de l'objet 

-Visage dissimulé : 500€ 

-Injure entre civil : 1000€ 

-Injure envers un gendarme : 10 000€ 

-Arme légale dans les mains en ville : 5 000€ 

 

Délits : AMENDES 

-Survol ou atterrissage dans une ville sans autorisation : 15 000€ 

-Braquage de station-service 25 000 € 

-Délit de fuite en véhicule : 20 000€ 

-Arme, vêtement ou véhicule rebelle : 35 000€ + saisie ou destruction 

-Possession de drogue : 10% de la valeur totale de la cargaison 

-Tentative de kidnapping : Indemnités pour préjudice moral de 50 000€ 

-Kidnapping : Indemnités pour préjudice moral de 100 000€ 

-Cette somme va à la personne kidnappée. 


